
COMPTE RENDU

REUNION DU MERCREDI 25 JANVIER 2017

Présents-es : Annick RIZZOLI, Pascale GUERET, Viviane LAURENT, 
Christian RIZZOLI, Philippe LENCAUCHEZ, Michel DESWERT

Absents excusés : Gérard LUCAS, Philippe AMSTUTZ, Stéphane ALLAERT

Invitée : Mélanie Harrault

--°--

1. APPROBATION DU PV DU 17 OCTOBRE 2016

- Le PV est adopté à l'unanimité

2. CHAMPIONNATS et MATCHS PAR EQUIPES A VENIR :

Le  TC  LUTECE  engage  pour  les  Championnats  de  Paris  par  équipe
SENIORS 3 équipes Messieurs et 2 équipes Dames.

- Les réservations des courts ont été faites.

- Pour les Championnats de Paris Séniors - Équipes 1 et 2 (Hommes et
Femmes) des courts couverts ont été réservés. Pour l’Équipe 3 Hommes des
courts municipaux ont été réservés.

- La ligue de Paris de Tennis est en charge des réservations des courts
municipaux et une personne a été embauche afin de planifier les demandes
des clubs. Dans la mesure du possible seront alternés courts couverts et non
couverts 

Philippe LENCAUCHEZ est en charge de trouver des arbitres pour l’équipe 1
en DQN4.

Michel DESWERT pour les plus de 55 ans nous informe que dans le cadre
des Championnats un match a été gagné et un de perdu. Il a été amené à
déclarer forfait sur un match pour la Coupe CAREN.

Pascale GUERET, pour les Championnats de Paris par équipe Dames + 45
ans,  nous  informe que cette année  le classement des adversaires est très



élevé et qu’il va être difficile de remporter des rencontres. 

Suite  à  une  question   de  Mélanie  de  créer  une  équipe  Dames  +35ans,
Pascale propose de s'orienter vers une équipe 3 Sénior, ce qui permettrait à
celles qui veulent jouer en équipe de pouvoir  le faire quel que soit l'âge.

Cette création permettrait également de faire participer davantage de femmes
sur les différentes compétions Dames.

Le comité sur le principe est d'accord mais pour la saison prochaine.

Pour la Coupe CAMUS une équipe est toujours engagée.

3. POINT AG de Novembre 2016

- Au cours de l'assemblée, il a été décidé d'augmenter le tarif de l’École
de  Tennis  qui  passera  à  390  €  soit  30  euros  de  plus.  Ce qui  permettra
d’absorber l’augmentation du coût de la licence. 

4. POINT TRESORERIE

- Nombre d'adhérents 650 répartis comme suit :

. 350 École de Tennis

. 39 pour le Mini tennis

. 33 stagiaires "Étudiants"

. 39 adhérents "Loisirs"

. 189 stagiaires Adultes

5. INFORMATIONS LIGUE DE PARIS TENNIS

- Annick rappelle que ce sont les délégués (élus dans chaque ligue) qui
voteront pour une liste qui dirigera La F.F.T.

- Sur la Ligue de Paris, deux listes de délégués se sont présentées,
celle menée par Hughes CAVALLIN qui  a obtenu 63 % et  celle de Alexis
GRAMBLAT qui a obtenu 37 %.

A la suite de cette élection, Alexis GRAMBLAT a contesté le bon déroulement
du vote.



Travaux Roland GARROS, des recours pour les Serres du Jardin d'Auteuil
ont  encore  été  demandés  par  les  associations.  Depuis  le  début  des
procédures les frais d'avocats s'élèvent à ce jour à 1 million d'euros pour la
FFT

6. QUESTIONS DIVERSES :

- Double Surprise : la date est reportée en Juin.

- Double Parents/Enfants : le 25 mai 2017

- Fête de l’école de tennis : elle se déroulera un mercredi après -midi
vers la mi-juin.

- DEMANDE BILLETS ROLAND GARROS :

 Information pour les licenciés la billetterie ouvrira le 1er février 
2017

- POINT STAGIAIRE 3ème (stage d'observation)

. Nous avons eu deux stagiaires.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 20h30.

Prochaine réunion du comité le Mercredi 29 Mars 2017 à 19H00.

Viviane LAURENT    Annick RIZZOLI
Secrétaire Présidente


